
Plan de soutien à
l’activité économique départementale

DOSSIER  DE  PRESSE



Dispositions visant                                    
à stimuler l’activité des entreprises du 

bâtiment et des travaux publics            
de Dordogne

FICHE 1

Le ralentissement économique qui frappe le pays dep uis la crise financière de 
l’automne dernier affecte de nombreuses entreprises  artisanales et PME de la 
Dordogne œuvrant dans les secteurs du bâtiment et d es travaux publics.

Le Plan de relance gouvernemental récemment annoncé ne produira dans 
l’immédiat que des effets limités en Dordogne.

C’est pourquoi afin de soutenir immédiatement l’activité économique dans ces 
secteurs, le Conseil général a procédé au recensement :

��� � d’une part, des entreprises artisanales et PME de Dordogne de plus
de 4 salariés dont le faible niveau actuel des carnets de commande compromet
l’activité (voire leur existence même) dans les mois qui viennent. Ainsi une trentaine 
d’entreprises artisanales représentant environ 250 salariés présentent aujourd’hui 
des carnets de commande limités à 1 mois.

��� � d’autre part, des dispositions susceptibles d’être prises par le 
Département en qualité de donneur d’ordre pour déclencher immédiatement un 
volume de commande publique répondant aux attentes des entreprises.

1) Réalisation urgente de travaux divers de bâtimen ts

2) Réalisation urgente de travaux de voirie départe mentale

3) Déblocage d’opérations en attente

4) Lancement d’opérations sur l’habitat privé

Les dispositions portent sur 4 registres distincts :

Le Conseil général engage 
8 600 000 € de travaux complémentaires 
répartis sur l’ensemble du département



FICHE 2

Réalisation urgente de travaux 
divers de bâtiments

Programme de travaux urgents

pour un montant de 1 043 000 €

à réaliser impérativement 
entre le 15 février et le 30 juin 2009

Le montant de chacune des 33 
opérations n’impose pas de recourir à
un appel d’offres mais à une simple 
consultation simplifiée ce qui assure des 
délais administratifs courts.

Les opérations concernées sont :
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��� � bâtiments administratifs :



��� � enseignement - collèges :
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��� � Culture - sport :
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��� � Médico social :

��� � Tourisme :
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Réalisation urgente de travaux 
de voirie départementale

FICHE 3

Programme 
de travaux routiers :

2 640 930 €

En plus des chantiers en cours (déviation de 
Sarlat, déviation ouest de Bergerac, RD 708 La 
Croix des Rameaux, rectification RD 703 
Calviac, rectification RD 660 Capdrot …), des 
programmes de travaux suivants vont être 
lancés, à réaliser avant le 30 juin prochain : 

��� � Programme de réparation d’ouvrages d’art :
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��� � Démolition et rescindement d’immeubles :
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��� � Opérations de sécurité :
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��� � Programme de réparations urgentes des dégâts de l’h iver :

La période de gel de la mi-décembre et les inondations de janvier a provoqué divers 
dégâts aux revêtements de voirie départementale qui justifient la mise en œuvre 
d’un programme de réparation à réaliser dès ce printemps. 

Sont concernées les voies suivantes :
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FICHE 4

Déblocage d’opérations           
en attente

��� � la sécurisation du carrefour de Puyfauchard au lieu-d it la 
Bouchette

Commune de Cantillac sur la RD 939, pour un montant de 900 000 €. 

Le titulaire du marché est un groupement d’entrepris es périgourdines 
(Bonnefond/Eurovia). 

Cette opération est susceptible de démarrer dans le s semaines qui 
viennent, dès que les déplacements de réseaux seron t achevés.

��� � le lancement de la restructuration du Collège de Bea umont

Montant total des travaux : 4,6 M€.

Prévue en 3 tranches, réparties sur 4 exercices bud gétaires, cette 
opération a fait l’objet d’une mise en appel d’offr es dont l’ouverture 
récente fait apparaître une forte concurrence qui t raduit la faiblesse 
des carnets de commande des entreprises. 

La Commission d’Appel d’Offres procédera au jugemen t des offres le 
19 février prochain. Pour les 17 lots de cette cons ultation, les 
entreprises soumissionnaires sont essentiellement p érigourdines. 

La première tranche de travaux de cette restructura tion d’un montant 
de 2 M€ débutera en avril 2009.



FICHE 5

Lancement d’opérations        
sur l’habitat privé

Cette affectation porterait sur l’attribution de :
��� � 179 410 € d’aides à 64 propriétaires occupants (soit environ  

600 000 € de travaux),

��� � 390 922 € d’aides à 18 proprié taires bailleurs (soit environ             
1 400 000 € de travaux).

Dans le cadre de la délégation reçue de l’Etat, 
pour l’instruction et l’affectation des enveloppes de crédits 

consacrés à l’amélioration de l’habitat,

un reliquat de 570 000 €
de crédits va être affecté,

déclenchant environ 2 000 000 € de travaux 
de la part des propriétaires privés bénéficiaires.



FICHE 6

Récapitulatif

En complément des lourds programmes de travaux
déjà engagés par le Département

tant sur ses bâtiments que sur son domaine routier,

près de 8 600 000 €
de travaux complémentaires 

sont engagés, répartis sur l’ensemble du départemen t.  

Pour cela, il a été décidé de :

� lancer dès maintenant le programme de réparations e t travaux divers 
dans les bâtiments et collèges départementaux pour un montant de 
1.043.000 €.

� approuver le programme de réparation d’ouvrages d’a rt sur routes 
départementales à réaliser d’ici fin juin pour un mo ntant de 667.500 €.

� approuver le programme de démolition et rescindemen t de bâtiments 
associé à divers projets routiers pour un montant de 440.000 €.

� autoriser le lancement en urgence de travaux d’opér ations de sécurité
pour un montant de 455 430 €.

� autoriser le lancement d’un programme de réparation s urgentes à la 
voirie départementale suite aux dégâts de l’ hiver pour un montant de           
1 078 000 €.

� autoriser la délivrance de l’ordre de service de dé marrage des travaux 
routiers de la Bouchette (RD 939 Cantillac) pour un montant de 900 000 €.

� autoriser le lancement de la 1ère tranche de travau x de restructuration du 
Collège de Beaumont du Périgord pour un montant de 2 000 000 €.

� d’affecter une enveloppe de subventions ANAH de 570  332 €
correspondant à 2 000 000 € de travaux à réaliser par l es propriétaires 
privés. 


